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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

lutte contre le racisme
Question écrite n° 15794

Texte de la question

M. Claude Goasguen attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les poursuites
engagées suite à des actes antisémites. Comme vient de le rapporter la Commission nationale consultative des
droits de l'homme, l'année 2002 a été marquée par une augmentation considérable des violences et menaces
racistes, avec notamment une explosion des actes antisémites. Or il apparaît que le nombre des poursuites
engagées suite à des actes antisémites ne connaisse pas une inflation proportionnelle au nombre des violences
constatées. On constate sur ce sujet des réticences de la magistrature que le peu d'indications en provenance
du parquet laisse perplexe, surtout après une période, en 2000 notamment, où les directives allaient dans le
sens d'un immobilisme discret. Une circulaire d'application pénale au procureur de la République permettrait en
l'occurrence de montrer clairement les intentions du Gouvernement quant à sa volonté de voir exécuter les
dispositions pénales. Elle aurait de plus le mérite de donner des repères aux magistrats qui, dans des cas
extrêmement délicats comme les infractions à caractère raciste et antisémite ont besoin de directives fortes, et
d'envoyer un signal fort à la communauté juive de notre pays, particulièrement touchée par cette augmentation
de délits racistes. Il aimerait connaître ses intentions sur ce point.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux rappelle à l'honorable parlementaire qu'il condamne avec la plus grande fermeté
l'ensemble des actes à caractère raciste ou antisémite commis dans notre pays qui portent atteintes aux
fondements mêmes des principes républicains. A ce titre, afin d'améliorer la lutte contre ces actes, la loi du
3 février 2003 a créé une nouvelle circonstance aggravante à caractère raciste, xénophobe ou antisémite. La
circonstance aggravante doit être établie de manière objective et n'est caractérisée que lorsque l'infraction est
précédée, accompagnée ou suivie de propos, écrits, images, objets ou actes de toute nature portant atteinte à
l'honneur ou à la considération de la victime ou d'un groupe de personnes dont fait partie la victime à raison de
leur appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une race ou une
religion déterminée. Ainsi le mobile raciste, xénophobe ou antisémite peut-il être retenu comme circonstance
aggravante dans un grand nombre d'infractions telles que l'homicide volontaire, les tortures, les violences les
plus graves, les dégradations de bien public et les dégradations dangereuses de bien privé. Cette circonstance
aggravante a pour effet d'aggraver la peine encourue, pouvant même le cas échéant modifier la nature de
l'infraction. Ainsi, les dégradations dangereuses de bien privé assorties de la circonstance aggravante à
caractère raciste deviennent un crime. Par ailleurs, le garde des sceaux souhaite faire savoir à l'honorable
parlementaire que le projet de loi portant adaptation des moyens de la justice aux évolutions de la criminalité a
notamment pour objet d'élargir à l'ensemble des délits de menaces, de vol et d'extorsion la liste des infractions
pour lesquelles la circonstance aggravante à caractère raciste ou antisémite peut être retenue. Enfin, par
dépêche-circulaire de politique pénale du 21 mars 2003, le garde des sceaux a donné pour instruction aux
procureurs généraux de faire exercer par les parquets des poursuites empreintes de fermeté face à tout acte
susceptible d'avoir un caractère raciste ou antisémite, tant au niveau des sanctions que des mesures de
privation de liberté requises. L'ensemble de ces éléments doit permettre d'apporter des réponses efficaces et
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dissuasives aux situations justement dénoncées par l'honorable parlementaire et dont le rapport annuel de la
Commission nationale consultative des droits de l'homme s'est fait l'écho.
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